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1001 Vies Habitat

III - ANNEXES AUX COMPTES SOCIAUX

1- EVENEMENTS SIGNIFICATIFS

1.1.Faits caractéristiques de l’exercice

Les principaux faits marquants de l’exercice 2023, sont les suivants :

1.1.1.Enjeux sectoriels

Le Groupe 1001 Vies Habitat a fait face, comme l’ensemble des bailleurs sociaux, à des évolutions significatives 
de son environnement :

- Une hausse brutale et continue de l’inflation, ayant d’ailleurs fragilisé la situation économique des pays de la 
Zone Euro et ayant atteint 4,9% en France, en 2023.

- Les banques centrales ont poursuivi leurs hausses successives des taux directeurs. Par ailleurs, les 
conditions financières de nos principaux partenaires bancaires ont également subi de fortes corrections 
haussières.

- Le Taux du Livret A demeure fixé à 3% pour une durée de 18 mois (terme le 31 janvier  cette stabilité 
facilite la définition des politiques de financement. Toutefois la hausse rapide du taux sur 2023 a entraîné un 
renchérissement du coût de la dette et une croissance forte des charges d’intérêt. 

- La hausse des loyers est elle aussi plafonnée, décorrélée de l’évolution de l’IRL.
- Des tensions sur le marché de l’emploi corrélées à un turnover moyen plus élevé dans les entreprises 

pouvant fragiliser certaines organisations et rendre plus complexe l’atteinte d’objectifs opérationnels.

Dans ce contexte, la priorité a été donnée à la performance opérationnelle. Les actions, déclinées de la 
stratégie, ont été maintenues, mais les calendriers de déploiement ont été détendus et le portefeuille de projets 
contraint.

En parallèle, la loi du 22 août 2021, portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite  Climat et  vise à accélérer la transition écologique de la société 
et de l'économie françaises. La loi prévoit notamment l’éradication progressive des   
l'instauration d'aides financières pour les travaux de rénovation et la division par deux du rythme de la 
bétonisation d’ici 2030.

Le Groupe a déployé une politique volontariste en termes de réhabilitation thermique et est ainsi pleinement 
engagé dans les enjeux de la transition écologique, nécessitant une accélération de la décarbonation et la 
rénovation des logements les plus énergivores. Le groupe a dès lors initié une importante campagne de 
renouvellement des DPE sur les années 2023 et 2024.
Les investissements financiers sont très importants pour atteindre l’ensemble de nos objectifs en la matière.

1.1.2.Hypothèses financières

Fiscalité

L’Administration Fiscale a été notifiée en octobre 2023 de l’option fiscale, pour la constitution d’un assujetti 
unique à la TVA (Groupe TVA) entre les différentes entités du Groupe 1001 Vies Habitat à compter du 1er 
janvier 2024. 

Pour rappel, l’année 2023 ne bénéficie ni des avantages fiscaux de l’article 261 B du CGI (exonération de TVA 
pour les services rendus à leurs membres par des groupements autonomes de personnes (GAP)), du fait de 
l’exclusion du dispositif des organismes HLM depuis le 1er janvier 2023, ni de l’application du groupe TVA. En 
effet, le Groupe n’était pas en mesure d’opérer sa mise en œuvre dans un contexte encore empreint des 
conséquences de la cyber-attaque.
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Une solidité financière confirmée par Moody’s

Le 21 décembre 2023, l'agence de notation Moody's Investors Service a confirmé la solidité financière du 
Groupe 1001 Vies Habitat, en lui attribuant les notations A1 perspective stable / Prime-1. Dans un contexte 
économique inflationniste, marqué par une forte remontée des taux d’intérêts, cette notation reflète la 
robustesse des pratiques de gestion et souligne :

- Des pratiques de gouvernance particulièrement robustes comprenant :
la mutualisation des ressources autour de plateformes de services partagés,
une stratégie de croissance privilégiant les zones à forte demande de logements, s'appuyant sur une 
cartographie ambitieuse des zones de développement et le respect de critères financiers stricts.

- Un cœur d'activité peu risqué, qui génère des flux de trésorerie stables et prévisibles : plus de 40 % des 
locataires de 1001 Vies Habitat bénéficient d'aides au logement de l’État, contribuant à des flux stables tout 
en limitant les risques de retards de paiement. Les décisions gouvernementales en 2022-2023, telles qu'une 
augmentation des aides au logement et la maîtrise des coûts énergétiques, ont également soutenu le
pouvoir d'achat des locataires, réduisant le risque d'impayés malgré l'inflation.

- Un cadre réglementaire  la stabilité de la politique française du logement est assurée par des 
réglementations graduelles, élaborées en concertation avec les acteurs du secteur. Le financement des 
bailleurs sociaux repose principalement sur des prêts de la CDC, indexés sur le taux du Livret A, avec des
maturités longues. Le cadre réglementaire français limite les risques que les bailleurs sociaux peuvent 
prendre en matière de gestion de la dette et des placements financiers.

En 2023, MVH a déployé son programme d’émissions de titres négociables à court terme (NeuCP), permettant 
de couvrir nos besoins sur des maturités courtes (inférieures à 12 mois).

1.1.3.Indemnisation de l’attaque informatique

Le 12 février 2021, 1001 Vies Habitat a été victime d’une intrusion malveillante qui a fortement perturbé les 
conditions de réalisation des missions de l’entreprise :

- Pendant plusieurs mois, les collaborateurs ont exercé leur activité avec des modes opératoires dégradés et 
l’entreprise a été accompagnée par des ressources externes,

- Toute l’infrastructure SI a dû être reconstruite, le plan de sécurisation initialement prévu a été non seulement 
mis en œuvre mais également renforcé.

En début d’exercice 2022, le Groupe a présenté à ses assureurs, au titre des polices Cyber-attaque et fraude, 
une réclamation visant à indemniser les préjudices subis suite à la cyber-attaque. De nombreux échanges et 
ateliers ont eu lieu avec les experts des assurances. Le 4 avril 2023, le Groupe a reçu la proposition 
d’indemnisation des assureurs d’un montant de  €, soit le montant maximum des garanties des polices 
concernées, déduction faite des franchises. Ce montant indemnise les frais engagés pour la poursuite d’activité, 
ceux liés à la reconstruction du SI, ainsi que les pertes d’exploitation résultant de l’augmentation de la vacance 
et des impayés. Le Groupe ayant accepté cette indemnisation, son paiement a été comptabilisé au cours du 1er 
semestre 2023. 

1.2.Développement du patrimoine

1001 Vies Habitat détient 63 334 logements en gestion contre 62 674 logements gérés à fin 2022, soit une 
hausse de 660 logements.

 
L’évolution du patrimoine : 

Acquisitions : 223 logements dont le rachat de la pleine propriété de 22 logements en bail 
emphytéotique et 201 nouveaux logements :
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o La Teste de Buch : 72 logements
o Kremlin Bicêtre : 34 logements
o Saint Jean d’Illac : 20 logements
o Issou : 28 logements
o Plaisir : 45 logements
o La Méé : 2 logements
o Montreuil Demi-lune : rachat des droits du bailleur pour 22 logements.

Ventes : 268 logements :
o 65 ventes à l’unité (qui concernent 25 patrimoines différents)
o 203 logements en bloc (Aubervilliers Les Presles et Chevilly Larue)

Livraisons : 723 logements (voir ci-dessous le détail des livraisons)

2- REFERENTIEL COMPTABLE

Les règles et méthodes comptables appliquées pour l’arrêté des comptes clos le 31 décembre 2023 sont celles
prévues par :

Le règlement ANC N° 2014-03 relatif au plan comptable général (dans sa version consolidée au 31
décembre 2023) ;

Le règlement ANC N° 2015-04 du 4 juin 2015 relatif aux comptes annuels des organismes de logement
social à comptabilité privée, modifié par le règlement ANC N°2021-08 du 8 octobre 2021 et par le
règlement ANC N° 2022-05 du 7 octobre 2022 ;

L’arrêté du 7 octobre 2015 du Ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, du
Ministère des Finances et comptes publics et du Ministère de l’Intérieur, homologuant l’instruction
comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée et les commentaires de comptes de
ladite instruction comptable publiés le 4 novembre 2015 dans un avis du Ministère du logement, de
l’égalité des territoires et de la ruralité (DHUP) ;
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Les arrêtés du 14 décembre 2022 et du 8 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2015 
homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée. L’arrêté du 
8 décembre 2023, applicable aux exercices comptables ouverts à compter du 1er janvier 2023, 
n’emporte pas de modification majeure en matière de présentation des comptes annuels des sociétés 
HLM.

Les conventions suivantes ont notamment été respectées pour l’établissement des comptes sociaux :

Continuité de l’exploitation,
Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
Indépendance des exercices,
Principe de prudence,
Coûts historiques.

La société clôture ses comptes au 31 décembre.

3- METHODES ET REGLES D’EVALUATION

3.1.Changement de règles et méthodes comptables de l’exercice

Néant

3.2. Immobilisations et amortissements

3.2.1.Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont principalement constituées de licences d’utilisation de logiciels, de
baux emphytéotiques ou à construction, et d’usufruit locatif social.

Les baux emphytéotiques sont comptabilisés à la valeur d’acquisition contractuelle des baux, augmentée des 
frais de notaire.

3.2.2.Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de production. Les frais 
d’acquisition directement attribuables sont immobilisés. 
Elles sont essentiellement constituées des constructions locatives des sociétés d’HLM.

Sont intégrés dans le coût de production : les coûts internes de maîtrise d’ouvrage, ainsi que les frais 
financiers relatifs à la période de préfinancement, période limitée entre minimum 12 mois et maximum 24 
mois.

La société immobilise les coûts internes liés sur les opérations de constructions neuves et de réhabilitations. 
Ces coûts internes sont plafonnés opération par opération aux seuils suivants :

Nature de l'opération
Opération 

démarrant à partir 
de 2018

Opération 
antérieure à 2018

Production propre 4,0% 7,0%

VEFA 2,4% 7,0%

Accession 5,6% 7,0%

Réhabilitation 3,2% 3,2%
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En cas de sous-activité constatée sur l’exercice, les coûts des services à immobiliser font préalablement 
l’objet d’un abattement, afin de respecter le principe de l'imputation rationnelle.
La valorisation de la maitrise d’ouvrage est effectuée sous contrôle qu’elle n’excède pas le cout total réel du 
service en charge.

a. Terrains

Les terrains sont valorisés au coût de revient réel. Ce coût correspond au coût d’achat majoré des frais 
d’achat, frais de géomètre, étude de terrain et taxes diverses, ou à sa meilleure évaluation pour les 
acquisitions en VEFA.

b. Immobilisations locatives et bâtiments administratifs 

Les immobilisations locatives et les bâtiments administratifs sont ventilés forfaitairement par composant selon 
les critères du CSTB (Centre scientifique et technique du bâtiment) qui tiennent compte de la durée de vie 
des différents éléments de construction et de leur fréquence de renouvellement. La valeur brute est répartie 
par composant lors de la livraison des immobilisations.

Le tableau ci-dessous présente les composants retenus.

Logements 
collectifs

Logements 
individuels

 Structures et ouvrages assimilés 76,70% 80,80%

 Menuiserie extérieure 3,30% 5,40%

 Chauffage 3,20% -

 Chaudière individuelle - 3,20%

 Etanchéité 1,10% -

 Ravalement 2,10% 2,70%

 Ascenseurs 2,80% -

 Parties privatives 9,80% 7,90%

 Parties communes 1,00% -

Choix des Composants

100,00% 100,00%Total Immeuble

Un nombre minimum de composants a été retenu correspondant aux éléments les plus fréquemment 
renouvelés. Les composants « Ascenseurs », « Parties privatives » et « Parties communes » sont des 
composants facultatifs, mais retenus compte tenu des travaux importants réalisables sur ces postes.

Pour les acquisitions-améliorations, les composants sont minorés en fonction des travaux programmés au 
moment de l’acquisition, ce qui a pour effet de majorer le coefficient du composant « Structure et ouvrages 
assimilés ». A la livraison des travaux programmés, ceux-ci sont considérés comme de la création de 
composant et par conséquent ne génèrent pas de sortie d’immobilisation. Les acquisitions-améliorations sont 
analysées au cas par cas.
Les dépenses de gros entretien ne sont pas comptabilisées sous forme de composants. Elles sont 
comptabilisées en charges. 

Pour les travaux de résidentialisation, un composant spécifique « Résidentialisation » a été créé. 

Tous les composants autres que ceux retenus sont inclus dans le composant « Structure et ouvrages 
assimilés ».

3.2.3.Immobilisations en cours

Sont portées à ce poste les immobilisations en cours de construction ou terminées pour lesquelles la 
déclaration d'achèvement des travaux n'a pas été prononcée.
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Leur valorisation tient compte des travaux effectués au 31 décembre, pour les situations de travaux ou 
factures reçues à cette date.

3.2.4.Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont enregistrées à leur coût d’acquisition. Lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur comptable, une dépréciation est constituée du montant de la différence.

Les titres de participation sont inscrits à leur coût d’acquisition majoré des frais d’acquisition directement 
attribuables. Une dépréciation est constatée si cette valeur est supérieure à la valeur d’utilité. La valeur 
d’utilité est appréciée sur la base de différents critères tels que la valeur de marché, les perspectives de 
développement et de rentabilité et les capitaux propres, en prenant en compte la nature spécifique de 
chaque participation.

3.2.5.Amortissements des immobilisations

Les dotations aux amortissements figurent sur la ligne « dotation aux amortissements » des charges 
d’exploitation.

Immobilisations incorporelles

Les baux emphytéotiques et à construction ainsi que les concessions, brevets et droits similaires sont 
amortis linéairement sur leur durée de vie. Les pas de portes ne sont pas amortis.

Les logiciels informatiques sont amortis linéairement sur une durée de 5 à 7 ans.

Immobilisations locatives et bâtiments administratifs 

Les immeubles sont amortis à compter de la date de déclaration d’achèvement des travaux (DAT).

Les amortissements des immobilisations locatives et des bâtiments administratifs sont calculés par mode 
linéaire sur la durée normale d’utilisation des composants.

Pour le composant « Structure et ouvrages assimilés », deux catégories sont considérées : la première qui 
regroupe les constructions en grands ensembles ou situés en zones urbaines sensibles qui sont amorties sur 
quarante ans, et la seconde pour les autres immeubles avec une durée d’amortissement de soixante ans.

Les durées d’amortissement pratiquées sont les suivantes :

 Structure  Catégorie 1 40 ans
 Structure  Catégorie 2 60 ans
 Menuiserie  extérieure 25 ans
 Chauffage 30 ans
 Chaudière individuelles 18 ans
 Etanchéité 18 ans
 Ravalement 18 ans
 Ascenseurs 18 ans
 Résidentialisation 18 ans
 Parties privatives 25 ans
 Parties communes 25 ans

Durée d’amortissement des composants

Les immeubles pris à bail emphytéotique, à construction ou à réhabilitation, sont amortis sur la durée du bail, 
sauf si le bail dépasse la durée d’amortissement du composant « Structure et ouvrages assimilés ».

Pour les constructions locatives rattachées à un bail emphytéotique, la durée d’amortissement des 
composants est limitée à la durée de vie du bail restant.
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Autres immobilisations corporelles

Les travaux d’amélioration et de réhabilitation antérieurs à 2005 n’ont pas fait l’objet de retraitement par 
composant et sont donc amortis selon leurs plans initiaux.

Les autres immobilisations corporelles (mobilier, matériel de bureau, matériel informatique etc.) sont amorties 
sur les durées suivantes :

Agencement et aménagement des locaux : 5 à 10 ans
Mobilier administratif : 10 ans
Matériel informatique : 5 ans
Matériel bureautique : 3 ans
Matériel de transport : 3 ans

3.2.6. Dépréciations des immobilisations

La valeur nette comptable d’un actif est immédiatement dépréciée pour le ramener à sa valeur actuelle 
lorsque la valeur nette comptable de l’actif est significativement supérieure à sa valeur actuelle estimée.

Pour les actifs destinés à être conservés et utilisés, la valeur actuelle est le plus souvent déterminée sur la 
base de la valeur d’usage, celle-ci correspondant à la valeur des avantages économiques futurs attendus de 
son utilisation et de sa sortie. Elle est appréciée notamment par référence à des flux de trésorerie futurs 
actualisés déterminés dans le cadre des hypothèses économiques et des conditions d’exploitation
prévisionnelles retenues par la Direction de la société. 

Pour les actifs destinés à être cédés, la valeur actuelle est déterminée sur la base de la valeur vénale, celle-
ci est appréciée par référence aux prix de marché.

Pour les opérations ANRU ou hors ANRU devant être démolies, une dépréciation est constituée. Elle est 
calculée de manière à ce que la valeur nette comptable de l’immobilisation soit nulle au 31 décembre 
précédant le lancement de l’Ordre de Service concourant à la démolition effective de l’immeuble.

Des dépréciations des terrains sont constituées pour les réserves foncières, lorsque leur utilisation n’est pas 
possible dans les conditions prévues lors de l’acquisition.

3.3.Stocks et en-cours

Les stocks sont évalués au coût de production tel qu'il est défini par le règlement n° 2015-04 relatif aux 
comptes annuels des organismes de logement social, à l'exclusion, donc :

- des coûts financiers résultant du financement sur les fonds propres ;
- des frais courants de commercialisation, avant et après achèvement des travaux ;
- des frais annexes d'une part et des frais financiers externes d'autre part, nés après l'achèvement des travaux.

La valorisation tient compte des travaux effectués au 31 décembre, que les situations de travaux ou factures 
aient été ou non reçues à cette date. De plus, pour les stocks achevés, les travaux restant à effectuer sont 
comptabilisés en charges à payer. 
Les stocks sont comptabilisés selon la méthode de l’achèvement. Aucune marge n’est dégagée ni aucun 
chiffre d’affaires n’est comptabilisé avant la livraison du bien. Une production stockée est constatée à la clôture 
à hauteur des charges comptabilisées au cours de l’année. 

Si la valeur nette probable de réalisation est inférieure au coût de production, une dépréciation est constatée.

3.4.Créances sur les locataires

Les créances clients sont comptabilisées à leur valeur nominale.

En application de l’article L423-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, les sommes dues à titre de 
loyers, charges et accessoires par les locataires partis et ceux dont l’ancienneté de la dette est supérieure à 
un an, sont provisionnées à 100%. 
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Pour apprécier la perte de valeur des créances, l’organisme peut utiliser des méthodes statistiques issues de 
données tirées de sa propre exploitation ou établies au niveau national. La société a opté pour la seconde 
option à partir de l’exercice 2016.

Il en résulte les taux de provisionnement suivant :

2023 2022
Ancienneté de la dette du locataire

Taux de provisionnement Taux de provisionnement

  Dette < 1 mois 4% 4%
  De 1 à 2 mois 4% 4%
  De 2 à 3 mois 4% 4%
  De 3 à 6 mois 20% 20%
  De 6 à 9 mois 40% 40%
  De 9 à 12 mois 40% 40%
  Dette > 12 mois 100% 100%
  Dettes des locataires partis 100% 100%

Pour calculer l’ancienneté d’une créance, son solde est divisé par le montant du quittancement de décembre.
Le nombre de mois ainsi obtenu détermine le taux de provisionnement à appliquer sur la totalité de la créance.

Seules les créances locataires provisionnées à 100% sont positionnées en clients douteux.
Il s’agit des créances de plus de 12 mois et des créances sur les locataires partis.

3.5.Valeurs mobilières de placement et disponibilités

3.5.1.Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût d'acquisition sous déduction, si 
nécessaire, d'une provision pour dépréciation calculée par catégorie de titres, par référence à leur valeur 
vénale au 31 décembre.

3.5.2.Disponibilités

La rubrique « Disponibilités » comprend les liquidités et les dépôts bancaires à vue.

Les découverts bancaires figurent au bilan dans les « Emprunts et dettes financières », mais ils sont inclus 
dans le total de la trésorerie nette présenté dans le tableau de flux de trésorerie.

3.6.Subventions

3.6.1.Engagements de subventions d’investissement reçus

Les engagements reçus sont comptabilisés au bilan dès leurs notifications. La part non encore perçue de 
ces subventions est comptabilisée à l’actif en « subventions à recevoir » et classée dans les autres 
créances.

3.6.2.Quote-part de subventions d’investissement virée au compte de résultat

Les subventions d’investissement suivent le même plan d’amortissement que l’immobilisation à laquelle elles 
sont rattachées.

Pour les subventions affectées à la surcharge foncière, elles sont reprises sur 10 ans.

Pour la construction neuve ou les acquisitions, la subvention associée est affectée en totalité sur le
composant « Structure et ouvrages assimilés ».

Pour les travaux de réhabilitation, la subvention correspondante sera affectée sur le composant le plus 
important.
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La reprise de subventions en compte de résultat est comptabilisée, immeuble par immeuble, sur le montant 
des subventions notifiées. Elle est portée en résultat exceptionnel.

3.6.3.Subventions d’exploitation

Les subventions, reçues des organismes collecteurs au titre de la participation des employeurs à l’effort de 
Construction, en contrepartie d’un droit de désignation unique, sont enregistrées directement en compte de 
résultat sur la ligne « Subventions d’exploitation », conformément à la note de la Fédération nationale des 
sociétés anonymes et fondations HLM.

3.7.Provisions

3.7.1.Provisions pour gros entretien

L’article 122-4 du règlement n° 2015-04 du 04 juin 2015 de l’Autorité des normes comptables et relatif aux 
comptes annuels des organismes de logement social, précise que « les entités comptabilisant des provisions 
pour gros entretien ou grandes révisions calculent la provision pour chaque immeuble objet de programmes 
pluriannuels de gros entretien ou grandes révisions ». 

Au sein de la société, la provision pour gros entretien n’est pas constituée du fait du caractère non significatif 
des travaux éligibles décrits ci-dessous :

• Travaux de Gros Entretien programmé :

La majorité des travaux du poste Gros Entretien n’est pas, par nature, programmée (pas de prévision par 
immeuble). Il s’agit de travaux de remise en état des logements vacants (REL) et des contrats P3- garanties 
totales sur équipements techniques. Le montant des travaux de Gros Entretien programmé n’est pas assez 
significatif pour justifier la constitution d’une provision.

• Travaux de gros entretien effectués à l’occasion de programmes de réhabilitation :

Dans la pratique, lors des travaux de réhabilitation effectués par la société, les dépenses de Gros entretien 
restent accessoires (moins de 20% de la totalité du programme) et sont donc immobilisés.

• Cas particulier des foyers :

Pour les foyers exploités dans le cadre d’une convention, la provision pour gros entretien est mise en place si 
le contrat prévoit que la provision non utilisée sera reversée au co-contractant au terme de la convention.

3.7.2.Provisions pour départ à la retraite

Les engagements de retraite sont évalués et comptabilisés en application de la recommandation de l’ANC 
n°2013-02.

Le principal engagement de retraite supporté par la société est constitué par les indemnités de fin de carrière 
du personnel du groupe, la législation prévoyant que des indemnités sont versées aux salariés au moment 
de leur départ en retraite, en fonction de leur ancienneté et de leur salaire à l’âge de la retraite. Le coût 
actuariel des engagements est pris en charge chaque année pendant la durée de vie active des salariés et il 
est comptabilisé en résultat en « Dotations aux amortissement et provisions ». L’incidence des variations 
d’hypothèses est constatée immédiatement en compte de résultat.

Les engagements de retraite et avantages assimilés sont calculés selon la méthode prospective. Cette 
méthode prend en compte les hypothèses actuarielles relatives, notamment, aux droits que les salariés 
auront acquis à leur date de départ en retraite ainsi que le salaire estimé de fin de carrière. Les coûts 
estimés des avantages accordés au personnel de la société sont provisionnés en fonction des années de 
présence des salariés. Ils sont déterminés pour chaque salarié présent en CDI au 31 décembre.
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Les hypothèses retenues pour le calcul de cette provision au 31 décembre 2023 sont les suivantes :

Taux d'actualisation Taux d’actualisation différent pour chaque maturité, 
comme la courbe Eikon « AA RATING EUR REPS 
CREDIT CURVE », conformément aux dispositions de la 
norme French Gaap et aux pratiques de marché.

Taux de revalorisation / 
Progression 2,90%

Charges sociales 64%

Age de départ à la retraite 64 ans

Mode de départ Départ volontaire

Tables de mortalité INSEE 2019-2021

Taux de sortie par classe d’âge :

20-24 ans 10,53%

25-29 ans 10,40%

30-34 ans 8,84%

35-39 ans 7,38%

40-44 ans 8,45%

45-49 ans 4,75%

50-54 ans 3,69%

55-59 ans 1,23%

A partir de 60 ans 0,51%

3.7.3.Provisions pour perte sur contrat à long terme

La société applique la méthode à l’achèvement pour la comptabilisation des opérations relatives à des 
contrats à long terme. Dans le cadre de ce type d’opérations, une marge prévisionnelle est déterminée pour 
chaque contrat.
Dans le cas où cette marge serait négative, la perte globale est provisionnée pour sa totalité :

La perte latente, correspondant à la perte à terminaison pondérée par le pourcentage d’avancement 
des travaux, est comptabilisée en dépréciation des travaux en cours,

Le supplément de perte évaluable est à comptabiliser en provisions pour risques.

3.7.4.Provisions pour litiges

Les provisions sont comptabilisées lorsque :

La société est tenue par une obligation légale ou implicite découlant d’évènements passés ;
Il est probable qu’une sortie de ressources, sans contrepartie au moins équivalente, sera nécessaire 

pour éteindre l’obligation ;
Et le montant de la provision peut être estimé de manière fiable.

Les provisions pour litiges sont destinées à couvrir les risques pécuniaires encourus par le groupe à propos 
de litiges qui les opposent à des tiers. Le montant de la provision est égal à la somme que l'entreprise risque 
de devoir payer à l'issue du litige, dans la mesure où elle répond aux critères comptables définis ci-dessus. 
Ce montant représente la somme des indemnités, intérêts, dommages et intérêts, frais de justice... qui 
risquent d'être dus.
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3.8.Charges différées d’intérêts compensateurs

Les intérêts compensateurs apparaissent au passif du bilan ; ils ne sont pas annulés à l’actif par un compte de 
charges différées. A compter de 2022 compte tenu notamment de la hausse constatée du Livret A des 
charges d’intérêts différés sont constatées.

3.9.Produits constatés d’avance

Ce poste inclut les subventions notifiées pour les opérations de démolition prévues dans les conventions de 
renouvellement urbain. Elles figurent en contrepartie du débit du compte « subventions à encaisser » inclue 
dans le poste « autres créances d’exploitation ».
Il comprend également le produit des ventes (VEFA) aux accédants, dans l’attente de la livraison des 
logements correspondants et de son enregistrement en résultat. Les avances de coût sur des opérations de 
démolition subventionnables par l’ANRU mais non encore notifiées sont également portées au débit de ce 
compte.

3.10. Charges constatées d’avance

Ce poste enregistre les charges correspondant à des achats de biens ou de services dont la fourniture ou la 
prestation interviendra ultérieurement.
La société constate l’étalement des primes d’assurance obligatoire dommage construction sur la durée de la 
garantie décennale au débit de ce compte.

3.11. Informations relatives au compte de résultat

Résultat des activités relevant du service d’intérêt économique général (SIEG) 

Le règlement d’application obligatoire exige que les organismes d’habitations à loyer modéré présentent dans 
les comptes annuels les informations complémentaires suivantes :
Au passif du bilan : le résultat, le report à nouveau et les réserves des activités relevant du service d’intérêt 
économique général (SIEG) défini à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation. 

Dans l’annexe des comptes annuels : des informations relatives à l’affectation du résultat des activités relevant 
du SIEG. 
La mise en œuvre de ce règlement n’induit donc que des changements de présentation des comptes annuels.

Conformément au règlement ANC n° 2021-08 du 8 octobre 2021, les commentaires de comptes précisent le 
suivi de l’affectation du résultat des organismes de logement social relevant du SIEG, suite à la création de 
comptes spécifiques, le permettant.

La société a procédé à la ventilation de son résultat 2023 entre les activités qui relèvent du service d’intérêt 
économique général et les activités qui ne relèvent pas du service d’intérêt économique général en s’appuyant 
sur l’édition 2020 du Guide pratique de répartition des charges et des produits : activités SIEG et activités hors 
SIEG » rédigé conjointement par la Fédération des ESH, la Fédération des coopératives HLM, la Fédération des 
OPH et l’USH.

Ce Guide propose une approche pratique de ventilation des produits et des charges à partir de la nomenclature 
comptable HLM en distinguant :

- Les activités SIEG, qui sont toujours exonérées d’impôt sur les sociétés,
- Les activités hors SIEG qui, selon les cas, peuvent être soumises à l’impôt sur les sociétés ou exonérées 

d’impôt.

La société a retenu l’approche suivante pour la répartition entre activités SIEG et hors SIEG :
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1) Identification des charges et produits affectables à 100% à l’une ou l’autre des activités :

a. Activité SIEG :
Loyers des logements conventionnés nets de RLS,
Suppléments et réductions de loyer solidarité,
Loyers des logements en location accession,
Pénalités sur SLS.

b. Activité HORS SIEG :
Loyers des logements non conventionnés,
Loyers et charges relatifs aux commerces,
Locations d’emplacements publicitaires et d’antennes,
Loyers d'un parc de stationnement isolé ou les loyers de parkings non rattachés à un 
logement,
Revenus d’actions, et autres produits financiers,
Plus-values de cession d’autres immeubles, d’autres terrains, et d’immobilisations 
financières,
Impôts sur les sociétés.

2) Pour tous les autres produits et charges, 3 types d’affectation :

a. A analyser au cas par cas :
Opérations d’accessions : la qualification SIEG / HORS SIEG dépend de l’acquéreur :

SIEG si acquéreurs (personnes physiques) avec Ressources < Plafond PLS + 11%
ou SIEG dans la limite de 25% des ventes comprises entre les plafonds PLS + 11% 
& PLI + 11%

Charges & revenus des parts SCCV : SIEG si SCCV constituées d’OLS & si son activité 
relève du SIEG
Gestion d’immeubles pour tiers : SIEG si

Gestion de logements locatifs sociaux pour le compte de tiers,
Gestion de logements dans des copropriétés en difficulté.

Plus-values de cession d’immobilisations :
SIEG si ventes HLM ou ventes en bloc de logements SIEG,
HORS SIEG si ventes de réserves foncières & terrains nus & si cessions de locaux 
d’activités.

Autres produits accessoires : dépendent de la nature du produit :
Contribution des locataires aux travaux d’économie d’énergie SIEG si concerne un 
logt SIEG,
Vente d’électricité issue de panneaux photovoltaïques : HORS SIEG.

b. Affectation des charges directes aux opérations :
L’affectation des charges directes de patrimoine se fait suivant la nature SIEG HORS 
SIEG du patrimoine sur lequel les charges sont rattachées en comptabilité analytique.

c. Affectation des charges communes en utilisant la clé de répartition recommandée dans le Guide 
des Fédérations décrite ci-dessous :

Ratio d’affectation aux activités SIEG 

Tous les comptes de produits, comptes 70 à 79 (produits des activités SIEG y compris
compte 703) / tous les comptes de produits, comptes 70 à 79 y compris compte 703.

3.12. Divers postes du compte de résultat

3.12.1. Dégrèvements de taxes foncières

Les dégrèvements de taxes foncières sont comptabilisés en produits exceptionnels lorsqu’ils sont relatifs à 
des exercices précédents.

3.12.2. Frais de fusion

L’ensemble des frais, charges, impôts et droits directement liés à une fusion, sont imputés en prime de fusion 
via un compte de transfert de charges d’exploitation.

3.12.3. Frais d’émission d’emprunts
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Les frais d’émission d’emprunts sont inscrits en charges d’exploitation de l’exercice.

3.12.4. Surcoûts liés à l’amiante

Le code de la santé publique impose aux propriétaires (ou à défaut aux exploitants) d’immeubles, de 
rechercher la présence d’amiante dans les locaux. Si celle-ci est détectée, ils sont alors tenus d’effectuer un 
diagnostic de l’état de conservation du matériau, et, selon sa concentration, d’effectuer le cas échéant des 
travaux de désamiantage.

Au regard de cette règlementation :

Les surcoûts n’améliorant pas l’immobilisation ou ne concourant pas au remplacement d’un des 
composants, sont comptabilisés directement en charges. Il s’agit principalement des dépenses liées au 
diagnostic amiante et des travaux de confinement et de nettoyage de l’amiante présente dans les 
immobilisations conservées en l’état.

Les surcoûts engagés à l’occasion de l’acquisition d’une immobilisation ou du remplacement de l’un de 
ses composants, sont immobilisés s’ils sont accessoires au coût d’acquisition ou de production de 
l’immobilisation.

3.12.5. Frais d’appareils de comptage de chaleur

Les coûts d’acquisition et d’installation des appareils de comptage de chaleur, liés aux obligations régies par 
les articles R241-7 à R241-13 du Code de l’énergie, sont comptabilisés en charges.

3.13. Résultat exceptionnel

Les produits et charges exceptionnels ne sont alimentés que dans le cas où un évènement majeur intervenu 
pendant la période comptable est de nature à fausser la lecture de la performance de la société.
Ce sont des éléments peu nombreux, bien identifiés, non récurrents et significatifs au niveau de la 
performance consolidée. 

Ils peuvent comprendre par exemple :

Les plus-values ou moins-values de cession,
Les dépréciations importantes et inhabituelles d’actifs non courants, corporels ou incorporels,
Les provisions pour charges ou litiges d’une matérialité très significative,
Les subventions d’investissement virées au compte de résultat suivant le même plan d’amortissement 
que l’immobilisation à laquelle elles sont rattachées, et étalées sur 10 ans pour les subventions affectées 
à la surcharge foncière,
Les subventions pour perte d’exploitation (PAF) notifiées dans le cadre des conventions de 
renouvellement urbain sont reprises en résultat pour le montant de la perte de chiffre d’affaires constatée 
chaque année au regard du chiffre d’affaires de l’année de référence avant démarrage des relogements. 
Le solde de la subvention sera totalement repris l’année au cours de laquelle la démolition totale sera 
réalisée,
Les subventions notifiées pour démolition et relogement, qui sont reprises chaque année pour couvrir les 
coûts réels engagés de démolition et relogement,
Les subventions notifiées pour remboursement du capital restant dû qui sont reprises en une seule fois, 
l’année de la clôture de l’opération de démolition,
Le passage en perte du coût des opérations abandonnées,
Les incitations financières perçues dans le cadre du dispositif des Certificats d’Economie d’Energie.

Cessions de certificats d’économie d’énergie

En application de la doctrine de la Commission des Etudes Comptables de la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes (EC 2020-35 du 1er juillet 2021), les incitations financières perçues dans le cadre 
du dispositif des Certificats d’Economie d’Energie sont comptabilisées en produits exceptionnels et non plus en 
produits d’exploitation à partir de l’exercice 2021.

Au 31 décembre 2023, le produit s’élève à 1 642 467 €.
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